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Résumé
En application des décisions 4.e et 4.f du Conseil extraordinaire des ministres de novembre 2021, le Secrétariat général a entamé les discussions avec l’Union européenne et l’Agence française de développement pour définir les contours d’un nouvel appui institutionnel. Cet appui pourrait prendre deux formes : 
· Un accompagnement technique et méthodologique pour l’élaboration du nouveau Plan de développement stratégique (PDS) de l’organisation. Le PDS constitue un cadre de référence stratégique et opérationnel pour la COI en (i) identifiant les secteurs prioritaires de l’action régionale ; (ii) définissant des objectifs pour l’organisation ; (iii) identifiant les besoins en ressources humaines, financières et matérielles nécessaires à l’atteinte des résultats recherchés ; (iv) soutenant la transformation de la COI ; (v) donnant une base de référence pour les partenaires techniques et financiers ; 
· Un appui dégressif en termes de ressources humaines et techniques permettant (i) de répondre aux critères de conformité aux 9 piliers de l’UE et de l’accréditation auprès du Fonds vert pour le climat ; (ii) de mettre en place un système de gestion axée sur les résultats ; (iii) de gérer efficacement un volume croissant de financements et d’activités. 
A la suite du Conseil extraordinaire des ministres, l’assistance technique INCA financée par l’UE a poursuivi ses travaux de modernisation des processus, procédures et textes de gestion au bénéfice du Secrétariat général (cf. fiche 2.4.). Ces améliorations permettent d’envisager de passer les tests d’accréditation aux 9 piliers de l’UE d’ici mi-2022. Des formations sont en cours afin d’assurer une pleine appropriation des outils et procédures modernisés. 
Dans le même temps, la fin de la période de mise en œuvre du PDS n°2 de la COI a conduit le Secrétariat général à débuter la réflexion autour du prochain PDS sur la base des premiers échanges facilités par l’assistance technique INCA. Dans la mesure où le PDS doit constituer une base référentielle de premier ordre pour les Etats membres, le Secrétariat général ainsi que les membres observateurs et les partenaires, il apparait pertinent de lier les deux exercices de définition d’un nouveau PDS et d’instruction d’un nouveau projet d’appui institutionnel. C’est dans ce sens que le Secrétariat général de la COI, en collaboration avec les antennes de l’AFD et la Délégation de l’UE, a défini un accord de méthode permettant de répondre, d’une part, aux décisions du Conseil susmentionnées, et, d’autre part, de lancer l’élaboration d’un nouveau PDS. 

Etat d’avancement
Renforcement en ressources humaines
Pour passer à un nouvel échelon de fonctionnement et relever les défis d’une meilleure gestion du portefeuille croissant de programmes et projets de l’obtention et du maintien des accréditations, la COI doit, entre autres, disposer de ressources humaines renforcées et additionnelles. La suite du projet INCA pourrait, de ce fait, participer au renforcement des capacités dans les domaines suivants : 
· Ressources humaines 
· Formation, séminaire et ateliers
· Études et planification, 
· Acquisition des petits équipements et outils de gestion, 
· Communication et sensibilisation, 
· Suivi et évaluation 
· Audit. 
Concernant les ressources humaines, les analyses des auditeurs, experts et partenaires au développement démontrent l’insuffisance des ressources humaines en quantité et en qualité pour mettre en œuvre efficacement les activités de la COI et préconisent une augmentation substantielle en personnel. Une première analyse des besoins ainsi qu’un plan de renforcement en ressources humaines ont été réalisés.
Cette action de renforcement et son volet en ressources humaines avait été présenté succinctement lors du 35e Conseil des ministres de la COI en novembre 2021 dans le cadre de la programmation Europe Globale 2021-2027 puis pris sur le fond lors de l’atelier Sg-COI-OPL-INCA le 13 janvier 2022. L’annexe à cette fiche présente l’analyse des besoins et les grandes lignes d’un plan de renforcement en ressources humaines qui ont été discutés à l’atelier susmentionnés. Cette analyse précise, notamment, les besoins en ressources humaines à l’aune de l’accréditation au 9 piliers de l’UE.  
L’UE et l’AFD ont indiqué leur disponibilité à soutenir exceptionnellement la COI pour le renforcement des capacités en ressources humaines dans la mesure où cela équivaut à un appui budgétaire. Cet appui exceptionnel serait, de fait, dégressif et suppose un engagement progressif des Etats membres pour la pérennisation de ces fonctions et actions au sein de l’organisation selon des modalités qui restent à arrêter avec les Etats membres. Ce principe d’appui dégressif des partenaires et d’engagement progressif des Etats membres s’inscrit dans la droite ligne des paragraphes 4 et 6 de la Déclaration de Moroni sur l’avenir de la COI d’août 2019. 

Plan de développement stratégique et accord de méthode
Le PDS 2022+ est appelé à constituer le socle stratégique et opérationnel de la COI en s’inscrivant dans le mouvement de modernisation institutionnelle et fonctionnelle lancé par la Déclaration de Moroni sur l’avenir de la COI. Concrètement, le PDS 2022+ peut être un plan de transformation de la COI ou, à tout le moins, un plan stratégique et opérationnel qui cadrera la transformation institutionnelle et fonctionnelle de l’organisation pour, d’une part, répondre aux défis multiples de la région en priorisant l’action régionale, et, d’autre part, définir clairement les objectifs et les besoins en ressources humaines, financières, techniques pour l’obtention de résultats. Le PDS constitue, par ailleurs, une boussole pour les observateurs et partenaires susceptibles de soutenir l’action régionale portée par la COI. 
Tenant compte de la nécessité de disposer d’un PDS comme cadre de référence ainsi que des calendriers de programmation des partenaires, UE et AFD, pour apporter un appui institutionnel additionnel à la COI, le Secrétariat général a organisé, avec l’AFD et l’UE, un atelier de co-construction d’un accord de méthode permettant de répondre aux différents impératifs. Aussi, l’accord de méthode élaboré vise : 
· L’élaboration d’un PDS 2022+ qui réponde aux besoins des Etats membres : des ateliers de cadrage seront conduits dans les Etats membres afin de faire remonter des parties prenantes nationales les thématiques prioritaires, les axes d’intervention pour lesquels la COI présente une valeur ajoutée et faire émerger les points de convergence entre les Etats membres. Ces consultations permettront de fournir une base commune d’interventions prioritaires pour le prochain PDS. Dans le même temps, ces consultations permettront de sensibiliser les Etats membres sur les ressources nécessaires à la réalisation du PDS tout en présentant, autant que possible, des axes d’engagement financiers et non-financiers de la part des Etats ; 
· La conduite d’études complémentaires sur la base des avancées et travaux du projet INCA permettant, entre autres, d’affiner le diagnostic général des besoins en ressources humaines (hors accréditation), apporter des propositions sur le modèle économique et compléter, au besoin, le diagnostic et les améliorations organisationnels. 
L’AFD soutient la COI dans cette démarche à travers la mobilisation d’une expertise complémentaire capitalisant sur les travaux INCA permettant, en parallèle, à l’assistance technique INCA se finaliser l’ensemble des outils et procédures établis dans le cadre de la gestion axée sur les résultats et l’accréditation aux 9 piliers. 
Ces travaux qui doivent débuter dès le mois de mars devront permettre de disposer d’éléments suffisants sur l’orientation stratégique de la COI et les besoins pour que la Délégation de l’UE instruise une suite au projet INCA en juin / juillet 2022 et pour que l’AFD de Port-Louis instruise un projet complémentaire d’appui à la transformation de la COI d’ici octobre / novembre 2022. 
Dans les deux cas, les partenaires ont souligné que ce nouvel appui institutionnel sera dégressif ce qui suppose un engagement progressif des Etats membres en relai des appuis apportés, notamment en ce qu’il s’agirait du financement de fonctions nécessaires au Secrétariat général. 
 
Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de :
a) Approuver l’accord de méthode avec l’Agence française de développement et l’Union européenne permettant, d’une part, d’accompagner la COI dans l’élaboration de son Plan de développement stratégique 2022+, et, d’autre part, d’assurer l’instruction de nouveaux projets d’appui institutionnel ; 
b) Donner son accord de principe sur le plan de renforcement en ressources humaines sur la base d’un appui dégressif de l’UE et de l’AFD et d’un engagement progressif des Etats membres selon des modalités financières et non-financières qui devront être arrêtées d’ici l’adoption du PDS ;
c) Remercier l’UE et l’AFD pour leur accompagnement à la modernisation institutionnelle et fonctionnelle de la COI ; 
d) Saluer les efforts du Secrétariat général et de l’assistance technique INCA financée par l’UE pour doter l’organisation d’outils, procédures et cadres modernisés devant conduire à l’accréditation aux 9 piliers de l’UE.


Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 4. [Programmation « Europe Globale » 2021-2027], [Session extraordinaire du Conseil des Ministres], [26 novembre 2021]
· Décision 4.e : Appuie la proposition de plan de renforcement institutionnel et en ressources humaines ainsi que ses modalités de financement, et invite le secrétariat général à présenter aux prochaines réunions des instances une version finalisée pour approbation.
· Décision 4.f : Encourage le Secrétariat général à poursuivre les échanges avec l’UE et l’AFD en vue d’un nouveau programme de renforcement des capacités institutionnelles de la COI

Annexes : 
Renforcement en ressources humaines - Analyse des besoins et plan de renforcement en ressources humaines élaborés et discutés lors de l’atelier COI, INCA avec les OPL, le 13 janvier 2022
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